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Contrat de Partenariat – BCC Campsas. 

 

Entre les soussignés : 

L’associations BCC Campsas, située route du château d’eau 82370 Campsas, association reconnue 

d'utilité publique par le décret du 6 janvier 1998 publié au Journal officiel du 31 janvier 1998 d’école 

et apprentissage de BMX.  

Représentée par Éric TRASTET en sa qualité de président. 

 

Ci-après dénommé « BCC CAMPSAS » 

 

Et : 

 

Nom :_____________________________________________________________________________ 

Située :____________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

Enregistrée sous le siret :______________________________________________________________ 

Adresse mail :_______________________________________________________________________ 

Numéro de Téléphone :_______________________________________________________________ 

Représenté par :_____________________________________________________________________ 

Dûment habilité en sa qualité de :_______________________________________________________ 

 

Ci-après dénommé « LE PARTENAIRE » 

Après avoir exposé que le BCC CAMPSAS souhaite promouvoir ses partenaires auprès de l'ensemble 

de ses adhérents, que le partenaire souhaite promouvoir ses services et accompagner le club. 

Le partenaire et le BCC CAMPSAS ont donc souhaité s'associer dans le cadre d'un contrat de partenariat 

ci-après  

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

Obligation du BCC CAMPSAS : 

➢ A identifier le partenariat sur son site internet campsasbmx.fr 

➢ A communiquer une publication transmise et sur la demande du partenaire au maximum une 

fois par mois à l'ensemble de ses adhérents via le site Facebook privé « Pilote BMX 

CAMPSAS » (240 membres au 09/01/2023)  
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➢ A communiquer une publication transmise sur la demande du partenaire au maximum une 

fois par trimestre à l’ensemble des followers de Facebook et Instagram public « BMX CLUB 

Campas BCC » (1070 membres au 09/01/2023) 

➢ A Communiquer sur demande une communication transmise par le partenaire une fois par an 

par mail à l’ensemble de ses adhérents 

➢ A effectuer des devis dans le cadre de services proposés par le partenaire pour les besoins du 

club 

 

Obligation du PARTENAIRE 

➢ A offrir un don en nature ou financier dans le cadre d’une tombola ou loto au BCC Campsas 

une fois par année calendaire. 

➢ A proposer une offre pour nos adhérents (identifiables par la présentation d’une licence BMX 

BCC CAMPSAS ou carte transmise par le partenaire) 

Le partenaire propose : 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

Durée du contrat : 

Le présent contrat prend effet le jour de la signature et jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 

Il sera reconduit par tacite reconduction par année calendaire. Il pourra être résilié de plein droit sur 

demande des parties, avec un préavis d’un mois, sans indemnités. 

 

Fait à --------------------------- le ------------------------------------ en 2 exemplaires 

Signature des personnes ayant autorité pour engager les parties 

Pour le BCC CAMPSAS                                                                                    Pour le PARTENAIRE 

 

 

 

 

 

 


